
Règlements du tournoi 
       

       

 

 

Les règlements de Curling Québec s’appliquent.  

   

Les brosses règlementaires ( jaunes ) sont obligatoires. 

   

En cas de litige, c’est le comité organisateur qui devra trancher. 

      

En cas d’égalité après huit bouts, il y aura un bout supplémentaire 

       

Puis un tir de précision si requis. (un joueur par équipe )  

     

Si un joueur devait s’absenter,        

le comité veillera à  fournir (ou autoriser) un remplaçant.  

     

  

Pour toute question ou autre information,      

veuillez vous adresser au comité. 

 

       

Chantal Lafrance, Isidore Leblanc, Juliette Fournier, Yanick Bérubé
       


